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Une femme atteinte d’épi lep sie estime avoir été vic time d’un congé die ment dis cri mi na toire
lié à son han di cap.

Mélissa Nadeau est sans emploi depuis 2 ans, moment où son employeur, le minis tère du Tra -
vail, de l’emploi et de la Soli da rité sociale (MTESS), l’a remer ciée après qu’elle eut subi des
crises épi lep tiques au tra vail. Pour tant, le MTESS était au cou rant lorsqu’elle a été embau -
chée, selon des docu ments four nis à TVA Nou velles.
Les pro blèmes ont com mencé pour Mélissa Nadeau lorsqu’un nou veau ges tion naire s’est
joint à l’équipe, ce der nier ne sem blant pas la croire. À maintes reprises, il lui a demandé de
four nir des attes ta tions médi cales sup plé men taires pour jus ti �er ses absences au tra vail.
Selon Mme Nadeau, il lui repro chait son manque d’assi duité et de pro duc ti vité alors que son
épi lep to logue était en train d’ajus ter sa médi ca tion.
« J’AI VU LE DIABLE EN TOI »
L’inévi table est arrivé en 2020 lorsqu’elle a fait une crise devant ses col lègues. « Tout le
bureau l’a vue, c’était à l’heure du dîner. Quand je me suis réveillée […] j’avais des ambu lan -
ciers en arrière de moi et mon ges tion naire qui fai sait les [quatre cents pas] et il m’a dit : “J’ai
vu le diable en toi.” »
Le chef d’équipe aurait alors men tionné, haut et fort, avoir en�n la preuve que la femme était
vrai ment épi lep tique.
Après cet inci dent, son ges tion naire lui a annoncé qu’il n’avait plus de bud get pour son poste.
Pour tant, plu sieurs employés avec moins d’ancien neté sont res tés au tra vail. Elle est
convain cue d’avoir été vic time de dis cri mi na tion. « J’ai l’impres sion que ça a été la conti nuité
pour en�n se débar ras ser de moi », a expli qué Mme Nadeau.
GRIEF
Après avoir déposé un grief à son employeur, ce der nier a pro posé à Mélissa Nadeau une
entente à l’amiable, lui o�rant d’e�a cer son dos sier d’éva lua tion de pro duc ti vité à condi tion
qu’elle ne pos tule plus jamais au minis tère, a-t-elle expli qué à TVA Nou velles, preuve à
l’appui.
Elle a refusé et elle pré pare main te nant une plainte à la Com mis sion des droits de la per sonne.
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